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La Plongée Enfants
• Définition
- Il y a création ou existence d’une section « Plongée Enfants » 

lorsque ceux-ci plongent en dehors de leurs parents et sont 
confiés à la section.

- Il n’y a pas de mélange adultes/enfants lors des entraînements 
& dans les palanquées : les enfants bénéficient de plongées 
spécifiques et d’un entraînement particulier et adapté.

- Vestiaires : Séparation filles/Garçons – Enfants /Adultes

- Les enfants sont placés sous la responsabilité des 
organisateurs du début jusqu’à la fin de l’activité.
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La Plongée Enfants

• La plongée enfants se caractérise par :

Une pratique raisonnée et des 
normes particulières 
Un matériel parfaitement adapté
Des règles médicales nécessaires
Un encadrement averti & motivé
Une approche pédagogie spécifique 
(ludique)
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• Activités Enfants :
• DDJS ( Déclaration Stage/ Activité)
• Le contrôle Médical
• Protection des mineurs (Code de l’Action Sociale & des Familles)
• Réglementation des Centres de Vacances (05/02)
• Normes d’encadrement hors plongée
• Education Nationale ( OK sous conditions depuis 99)

• Activité Plongée : Arrêté de Juin 98
• La plongée enfant n’y figure pas
• Normes fédérales
• Brevets et Qualifications CTN 
de Jeunes Plongeurs ( Manuel du Moniteur)
Activités Physiques en Centres de Vacances (06/03)
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• Cadre FFESSM  Activité Plongée de 8 a 14 ans
• Age Minimum 8 ans
• Autorisation écrite du responsable légal
• Contrôle Médical

• Délivrance 1ere Licence:
• Médecin Fédéral/Hyperbare
• Examen ORL ( audiotympanométrie)

• Renouvellement de la licence
• Médecin Fédéral / Hyperbare

• Périodicité :
• 8 a 12 ans : 1 an (sauf restrictions médicales 
justifiant un renouvellement tous les 6 mois)
• plus de 12 ans : 1 an
• Autorisation de mettre  en oeuvre 1er Secours

• Obligation de Proposer une Assurance   
Complémentaire pour l ’activité ( Loi de 84)
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Accès a la Pratique..
• Certificat de natation de 25 mètres ( Maître Nageur)
• Licencié à  la FFESSM ( licence Jeune jusqu'à 16 ans)
• Eau minimum à  12 degrés
• Durée de plongée max de 25 minutes
• Avant 12 ans : 1 plongée par jour 
• Apres 12 ans : 2 plongée par jour max.
• En cas d ’incursion au delà de l’espace proche, ne pas
effectuer toute la durée de la plongée à cette profondeur

• Profondeur et Normes de Pratiques
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Normes de Pratique:

AGE BAPTEMES PLONGEUR PLONGEUR OR NIVEAU 1
BRONZE / 
ARGENT Brevet Elémentaire

8 - 10 
ans

Zone des 
2 m Zone des 6 m impossible impossible

10 - 12 
ans

Zone des 
3 m Zone des 6 m Zone des 6 m impossible

12 - 14 
ans

Zone des 
3 m Zone des 6 m Zone des 10 m voir les 

prérogatives
avec 

qualification Niveau 1 selon

palanquée
obligatoire

appréciation du 
moniteur
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CONDITIONS D'ENCADREMENT ET DE PRATIQUE :

Baptême Encadrant E1 Minimum

Plongées en milieux naturels & 
artificiels < à 6 mètres Encadrant E1 Minimum

Plongées en milieux naturels & 
artificiels > à 6 mètres Encadrant E2 Minimum

Toute plongée "enfant" doit être conduite par un encadrant
tel défini ci-dessus, que la plongée soit technique ou
d'exploration.
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EFFECTIF DE LA PALANQUEE

Milieu Artificiel Milieu Naturel

1 enfant maximum pour un 
encadrant si l'enfant ne
possède pas la 
qualification palanquée3 enfants maximum

pour un encadrant 2 enfants maximum pour 
un encadrant si les 2 
enfants possèdent la 
qualification palanquée
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Encadrement : 

• Toute plongée «enfant» doit être conduite par un 
encadrant tel défini ci-dessus, que la plongée soit 
considérée comme technique ou d’exploration.

• En mer ou en milieu naturel, l’encadrement par le   
E1 dans l’espace proche n’est possible que si le 
Directeur de plongée est E3 minimum. Dans le 
cas où le Directeur de plongée est P5, l’encadrant 
doit être E2 minimum.
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Et la plongée en CVL/CLSH ?
• Les normes spécifiques à la pratique de certaines 

activités en CVL ou CLSH sont déterminées par l’arrêté 
du 20 juin 2003 

• La plongée subaquatique en centre de vacances ou en 
centre de loisirs ne peut être pratiquée en apnée au-delà 
de l’espace proche (maximum 6m)

• La plongée avec scaphandre autonome se pratique en 
milieu naturel ou en bassin

• Dans tout bassin supérieur à 6m de profondeur, la 
plongée est assimilée à une plongée en milieu naturel.

• L’activité est encadrée par un ou plusieurs personnes 
titulaires du BEES1, option plongée subaquatique
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Responsabilité Pénale et Obligation de résultats

• (RP) Suivre et faire appliquer les normes et règlements 

• MAIS, les notions de risque, ou de risques partagés n’existent pas
pour les ENFANTS

Il y a donc  :
• Obligation de MOYENS

ET
• Obligation de RESULTATS

Voir Texte de Maître Maurice Oliviero ( FFESSM 1993)
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• En cas d’accident, le juge se référera aux principes communément

admis par la profession ou par les spécialistes notamment :
– Aux directives que donnent les fédérations à leurs licenciés
– Des connaissances transmises par ceux dont le métier expose aux dangers de 

la nature (météo, secours, …)

• Le juge appréciera au cas par cas et tiendra compte de divers 
éléments, pour la détermination des responsabilités des personnes en 
cause. Il tiendra compte notamment :

– Du choix du lieu de pratique de l’activité qui ne doit pas présenter de danger 
identifié

– De la difficulté de l’activité considérée par rapport à l’âge des pratiquants 
et leur niveau de technicité

– Des mesures prises pour évaluer les risques (conditions météo, …)
– Du respect des consignes de sécurité et signaux de sécurité éventuels
– De la nécessité de se nourrir et s’hydrater régulièrement et d’utiliser des signes 

clairs convenus entre les membres du groupe
– De l’état du matériel utilisé
– De l’adaptation du matériel à l’age des pratiquants
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http://www.education.gouv.fr/jeunesse/default.htm

http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/
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